
b) Renseignements dont le Secrétariat technique dispose sur les sites
d'usines figurant sur la liste, notamment sur les caractéristiques du site et
sur la nature des activités qui y sont menées;

c) Propositions faites par les Etats parties sur une base à convenir,
conformément au paragraphe 25.

12. Aucun site d'usines ne reçoit plus de deux inspections par an aux termes
de la présente section. Toutefois, cette disposition ne limite pas le nombre
des inspections effectuées conformément à l'article IX.

13. Lorsqu'il choisit les sites d'usines à inspecter conformément à la
présente section, le Secrétariat technique prend en considération la limite
suivante pour établir le nombre combiné d'inspections que chaque Etat partie
est tenu de recevoir par année civile conformément à la présente partie et à
la huitième partie de la présente Annexe. Ce nombre ne doit pas dépasser celui
des chiffres ci-après qui est le moins élevé : trois plus 5 % du nombre total
de sites d'usines que l'Etat partie a déclarés conformément à la présente
partie et a la huitième partie de la présente Annexe, ou 20 inspections.

Obiectifs de l'inspection

14. D'une manière générale, l'inspection des sites d'usines figurant sur la
liste visée à la section A a pour but de vérifier que les activités de ces
sites concordent avec les renseignements fournis dans les déclarations.
L'inspection vise plus spécialement à vérifier l'absence de tout produit
chimique du tableau 1, en particulier de la fabrication d'un tel produit, sauf
si elle est conforme aux dispositions de la sixième partie de la présente
Annexe.

Procédures d'inspection

15. Les inspections sont effectuées conformément aux principes directeurs
convenus, aux autres dispositions pertinentes de la présente Annexe et de
l'Annexe sur la confidentialité, ainsi qu'aux paragraphes 16 à 20 ci-après.

16. Il n'est pas établi d'accord d'installation à moins que l'Etat partie
inspecté n'en fasse la demande.

17. L'inspection d'un site d'usines choisi pour être inspecté porte sur
l'usine (les usines) qui fabriqueint) les produits chimiques spécifiés au
paragraphe 1, en particulier sur les usines PSF figurant sur la liste
conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1. L'Etat partie inspecté a le droit
de réglementer l'accès auxdites usines conformément aux dispositions de la
section C de la dixième partie de la présente Annexe. Si l'équipe d'inspection
demande, conformément au paragraphe 51 de la deuxième partie de la présente
Annexe, qu'il lui soit donné accès à d'autres parties du site d'usines afin de
lever des ambigultés, l'étendue de l'accès à ces zones est déterminée d'un
commun accord entre l'équipe d'inspection et l'Etat partie inspecté.

18. L'équipe d'inspection peut avoir accès aux relevés lorsqu'elle convient
avec l'Etat partie inspecté qu'un tel accès facilitera la réalisation des
objectifs de l'inspection.


